
Fondation pour l’Enfance – ACALPA

Avec la participation de la Fédération Française de Santé Mentale 

La protection des enfants
au cours des séparations parentales conflictuelles

8 mars 2007

Modérateur : Olga ODINETZ, Présidente d’ACALPA

8h45 – 9h15 Accueil des participants

9h15 – 9h30 Allocutions d’ouverture
-  Anne-Aymone GISCARD d’ESTAING, Présidente-Fondatrice de la Fondation pour l’Enfance

-  Valérie PÉCRESSE, Député des Yvelines, rapporteur de la mission d'information sur la famille et 
les droits des enfants

9h30 – 10h15 Séparations parentales et liens aux enfants
Gérard NEYRAND,  Sociologue,  professeur  à  Toulouse  3,  directeur  du  Centre  Interdisciplinaire
Méditerranéen d’Etudes et de Recherche en Sciences Sociales

10h15 – 11h00 L’enfant écartelé : les conséquences psychologiques
Docteur Roland BROCA, Pédopsychiatre, psychanalyste, président de la Fédération Française de
Santé Mentale, Paris

11h00 – 11h30 Pause-café

11h30 – 12h15 Le Droit, la Justice et les tribunaux face au conflit parental : quelle protection
pour les enfants ?
Marie-Paule REGNAULT-LUGBULL,  Juge aux Affaires Familiales, Tribunal de Grande Instance 
de Clermont-Ferrand, administrateur du Groupement Européen des Magistrats pour la Médiation

12h15 – 13h00 Perte du lien parental : les réponses des autorités judiciaires
-  Nadia de VROEDE, Substitut du Procureur Général, Bruxelles
-  Benoît VAN DIEREN, Psychologue, médiateur, expert, Bruxelles

13h – 14h30 DÉJEUNER

14h30 – 15h45 ATELIER 1

15h45 – 17h00 ATELIER 2

1. Médiation et méthodes alternatives de résolution 
des conflits
Modérateur : Benoît  VAN  DIEREN,  psychologue, 
médiateur, expert, Bruxelles
Intervenant : Marianne WARNANT, avocate en droit de la 
famille, médiatrice agréée, Barreau de Bruxelles
Rapporteur : Stéphane DITCHEV, médiateur familial
La médiation familiale, quand elle est bien pensée par tous les 
acteurs  dans  le  cadre  d’un  réel  partenariat,  permet  de 
construire  les  conditions  d’une  séparation  équilibrée. 
Malheureusement  la  médiation  familiale  est  mise  en  échec 
dans  un  certain  nombre  de  situations  difficiles.  Il  est  donc 
nécessaire de trouver des méthodes alternatives pour que le 
droit des enfants à leurs deux parents puisse être respecté.

2. Conflit de loyauté et protection des enfants
Modérateur : Mireille LASBATS, psychologue clinicienne, 
expert auprès de la Cour administrative d’appel de Douai

Intervenant :  Ursula  KODJOE,  psychologue,  psycho-
thérapeute,  médiatrice,  expert  auprès  des  tribunaux, 
Allemagne
Rapporteur :
Dans  certains  cas  de  séparations  conflictuelles,  l’enfant  est 
pris en otage émotionnel entre ses deux parents. Ces situations 
extrêmes peuvent aboutir à une rupture du lien avec un des 
parents. De telles situations peuvent être dépistées et prises 
en charge pour accompagner et informer enfants  et familles 
afin de maintenir le lien familial et aider l’enfant à échapper 
au conflit de loyauté.

3. Limites de l’intervention judiciaire et contraintes 
économiques
Modérateur : Marie-Paule REGNAULT-LUGBULL 
Intervenant : Gérard NEYRAND, Marc JUSTON
Rapporteur :  Didier  CHANAL,  directeur  des  missions 
sociales, Fondation pour l’Enfance 
La judiciarisation des  divorces  et des  séparations  parentales 
conflictuelles  expose  les  familles  aux  risques  inhérents  du 
monde judiciaire. La durée parfois excessive et la complexité 
des  procédures  entraînent  de  nombreux  parents  dans  des 
difficultés sociales et financières qui les conduisent parfois à 
renoncer à l’exercice de leurs droits parentaux.

4. Reconnaissance des victimes et réparation
Modérateur : Docteur Roland BROCA
Intervenant : 
Rapporteur : Damien RAMBURE, enseignant
Les  professionnels  s’accordent  pour  reconnaître  que  les 
principales  victimes  des séparations  parentales  conflictuelles 
sont les enfants. Comment faire reconnaître le préjudice subi 
par  ces  enfants  victimes  de  violences  psychologiques ? 
Admettre que de telles situations relèvent d’une maltraitance 
soulève la question de la responsabilité des autorités publiques 
dans  la  prévention  des  risques  en  matière  de  protection  de 
l’enfance.



Fondation pour l’Enfance – ACALPA

Avec la participation de la Fédération Française de Santé Mentale 

La protection des enfants
au cours des séparations parentales conflictuelles

9 mars 2007

Modérateur : Arnauld GRUSELLE, directeur de la Fondation pour l’Enfance

8h45 – 9h15 Accueil des participants

9h15 – 9h30 Allocutions d’ouverture
-  Olga ODINETZ, Présidente d’ACALPA

-  Arnauld GRUSELLE, Directeur de la Fondation pour l’Enfance

9h30 – 9h45 SOS ENFANTS DISPARUS : les enlèvements parentaux transfrontières
Jean-Philippe GUEDON, Chargé de dossiers, SOS Enfants Disparus, Fondation pour l’Enfance

9h45 – 10h30 L’enfant enjeu et victime du conflit parental : quelle réponse institutionnelle ?
Christian DANABE, Responsable du pôle Réclamations, Défenseur des Enfants, Paris

10h30 – 11h15 La place de l’enfant dans la médiation
Marie-Josée SAUNIER-BOUCHEZ, Médiatrice familiale diplômée d’état, avocate, Lille

11h15 – 11h45 Pause-café

11h45 – 12h30 Une  médiation  familiale  peut-elle  être  imposée  au  titre  du  principe  de
précaution ?
Marc JUSTON, Juge aux Affaires Familiales, président du Tribunal de Grande Instance de Tarascon

12h30 – 13h15 La coopération ordonnée : l’approche pluridisciplinaire de soutien aux parents
du modèle de Cochem
Ursula KODJOE, Psychologue, psychothérapeute, médiatrice, expert auprès des tribunaux, 
Allemagne

13h15– 14h30 DEJEUNER

14h30 – 15h15 Juge et expert : pour une juste partition des rôles
Paul BENSUSSAN, Psychiatre, expert national

15h15 – 16h15 Restitution des travaux en ateliers

16h45 – 17h00 Allocution de clôture
Simone VEIL, Ancien Ministre d’Etat


